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LIVRET DE DEMANDE DE DISPENSE DE FORMATION

AGENT DE PREVENTION (PRV1)



Les documents doivent être transmis obligatoirement sous format électronique trois semaines minimum avant la date de la commission via la plateforme « Mes Formalités Ensosp+ »


La dispense de formation
Vous avez choisi de vous engager dans une démarche pour obtenir une dispense de formation d’agent de prévention. Nous vous demandons d’utiliser le présent livret pour constituer votre dossier et de joindre l’ensemble des pièces qui vous sont demandées.
Nous attirons votre attention sur le fait que votre demande de dispense ne pourra être prise en compte que si vous disposez des conditions et des prérequis d’accès à la formation demandée.
Vous devez donc fournir les éléments pour que votre demande soit recevable (Recrutement, statut, grade...). 
La dispense de formation n’est pas destinée à régulariser des situations non conformes aux règles en vigueur (ex. : exercice de l’emploi de chef de groupe depuis plusieurs années sans avoir suivi la formation, ou sans avoir bénéficié des mesures transitoires lors des évolutions réglementaires).
Les documents nationaux de référence relatif à chaque formation, détaillent les conditions pour chaque emploi. Ils sont consultables sur le site du Ministère de l’intérieur.
Pièces à fournir par le demandeur
	☐
	Lettre de motivation détaillant les compétences acquises dans le cadre du diplôme ou de l’attestation visé en lien avec l’emploi demandé

	☐
	Curriculum vitae

	☐
	Arrêté de recrutement SPV ou SPP

	☐
	Attestation chef d’agrès tout engin

	Cas d’une demande de dispense suite à formation

	☐
	Les attestations, titres, diplômes en lien avec la formation demandé



Etat civil
	Madame 	 ☐	Monsieur        ☐  

	Nom de naissance :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Nom d'usage (Epouse) :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Prénom :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Date de naissance :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Grade :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Date de l’arrêté de recrutement/nomination : 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Statut (cocher la case) :
	SPP ☐               SPV ☐              
  Autre (cas des formations AP 1 et AP 2) ☐  
Préciser : …………………………………………………………………………………………………

	Employeur :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Adresse de l’employeur :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Fonction exercée :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Adresse personnelle :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Numéro de téléphone :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Email : 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




Cadre juridique de la dispense de formation
Conformément à la section 2 de l’arrêté du 22 août 2019 modifié, relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, la dispense de formation est une démarche qui a pour objectif de prendre en compte les attestions, titres et diplômes en relation avec la formation, ou vos expériences acquises durant au moins une année en vue d’obtenir une réduction partielle ou totale de période de formation.
La décision de la commission de dispense vous sera notifiée par courrier.
En application de l’arrêté précité, la demande de dispense doit être adressée par le service d'incendie et de secours à l'organisme de formation concerné en amont de l'inscription à la formation visée.
Nous vous invitons à vous rapprocher de votre SIS pour vous accompagner dans votre démarche et nous faire parvenir votre dossier.
Modalités de la dispense de formation
Au regard de l’expérience
Au regard des titres
















Synthèse du profil : Agent de Prévention (PRV1)
L'agent de prévention est un collaborateur technique dont la mission centrale est d'assister le préventionniste dans la plénitude de ses missions. Il intervient principalement sur des bâtiments présentant des risques modérés, permettant ainsi de fluidifier l'instruction des dossiers et les contrôles de terrain.
I. Missions et Responsabilités
· Autonomie : L'agent travaille sous l'autorité directe d'un préventionniste.
· Relations : Il est en contact avec les pétitionnaires ou leurs représentants pour apporter des conseils élémentaires.
· Périmètre d'action :
· Étude de dossiers pour les habitations de 1ère et 2ème famille ;
· Établissements Recevant du Public (ERP) de 5ème catégorie sans locaux à sommeil ;
· Bâtiments relevant du Code du travail.
II. Activités Principales
Le candidat doit démontrer son expérience dans les domaines suivants :
1. Instruction technique : Vérification de la composition des dossiers, étude de plans, identification du référentiel réglementaire et analyse de la conformité aux textes.
2. Rédaction : Élaboration de prescriptions techniques et proposition d'avis pour la délivrance des certificats de conformité.
3. Contrôle de terrain : Participation aux contrôles des conditions de desserte et de défense extérieure contre l'incendie (DECI).
4. Gestion administrative : Suivi informatique des dossiers, mise à jour des fiches bâtiments et archivage.
III. Outils maîtrisés
L'agent de prévention doit être opérationnel sur deux leviers majeurs :
· Textes réglementaires : Maîtrise des règlements de sécurité applicables aux habitations, ERP de 5ème catégorie et Code du travail.
· Bureautique : Utilisation des outils informatiques pour la rédaction des actes et la gestion des bases de données.
Consigne pour le candidat : Dans le tableau suivant, veillez à détailler vos expériences (qu'elles soient issues du secteur public, privé ou du volontariat) en mettant en évidence ces missions d'assistance technique et votre capacité à manipuler les textes réglementaires.










ENSOSP/DIRET/SCQCJ/Version du 13/05/2026		Page 5 sur 5
Demande de dispense au regard de l’expérience
Dans le cadre d’une demande de dispense fondée sur l’expérience professionnelle, vous devez démontrer que vous avez acquis les compétences requises au travers d’au moins une année d’expérience dans un emploi équivalent aux fonctions d’agent de prévention. Vous devez donc décrire des situations vécues.
	FICHE D’EXPÉRIENCE SIGNIFICATIVE
(À remplir par le candidat. La précision du vocabulaire technique utilisé est déterminante pour l'examen du dossier par la commission.)

	Contexte de l'expérience : ☐ Secteur Privé (Bureau de contrôle, SSIAP) ☐ SPV ☐ AP1/AP2

	1. Description de la situation
· Type de bâtiment : (Ex : Petit magasin, cabinet médical, entrepôt, immeuble d'habitation).
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	· Votre rôle : (Ex : J'ai vérifié les plans pour un client / J'ai assisté à une visite de sécurité).
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	2. Vos actions (Cochez et précisez)
Vérification du dossier ☐Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Préparer l’instruction :☐Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Aider à la rédaction :☐Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Assister aux visites :☐Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Conseiller/informer : ☐Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	3. Résultat obtenu
(Qu'est-ce que votre travail a permis d'améliorer ?)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




Vous pouvez compléter cette fiche expérience par un tableau annexe.



Attestation de l’employeur

Conformément à l’arrêté du 22 août 2019 modifié, je vous adresse la demande de dispense de l’agent Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
 Pour lequel j’émets un avis favorable.
Certifie que l’agent Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
A ce titre, j’atteste que Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
détient les différentes compétences décrites dans son livret de demande de dispense.
Je soussigné, Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Fonction : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
SIS : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Date :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Signature :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Phase 1 de recevabilité


CONDITIONS D’ACCÈS ET PRÉREQUIS À LA FORMATION



Phase 2 de validation s'appuie sur deux bases :
- les documents administratifs, diplômes...),
- les expériences décrites.




Phase de validation 
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